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Regeste

AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE ET DROIT PUBLIC DES CONSTRUCTIONS,
PRESCRIPTION, DÉLIT CONTINU | 109 CP, 130 LATC

Erwägungen

E. 1.1
Interjeté dans les formes et délais légaux (art. 385 al. 1 et 399 CPP [Code de procédure
pénale suisse du 5 octobre 2007 ; RS 312.0]), par le prévenu ayant qualité pour recourir (art.
382 al. 1 CPP), contre le jugement d’un tribunal de première instance qui a clos la
procédure (art. 398 al. 1 CPP), l'appel est recevable.

E. 1.2
S'agissant d'un appel dirigé contre un jugement ne portant que sur une contravention, la
procédure écrite est applicable (art. 406 al. 1 let. c CPP) et la cause est de la compétence
d'un juge unique (art. 14 al. 3 LVCPP [loi d'introduction du Code de procédure pénale
suisse du 19 mai 2009 ; BLV 312.01]).

E. 2
Aux termes de l’art. 398 al. 4 CPP, lorsque seules des contraventions ont fait l’objet de la
procédure de première instance, l’appel ne peut être formé que pour le grief que le jugement
est juridiquement erroné ou que l’état de fait a été établi de manière manifestement inexacte
ou en violation du droit. Aucune nouvelle allégation ou preuve ne peut être produite. Il
découle de cette formulation, qui correspond à celle de l’art. 97 al. 1 LTF (Loi sur le
Tribunal fédéral du 17 juin 2005 ; RS 173.110), que le pouvoir d’examen de l’autorité
d’appel est limité à l’arbitraire en ce qui concerne l’établissement des faits. Celle-ci peut, en
revanche, revoir librement le droit (TF 6B_786/2020 du 11 janvier 2021 consid. 3.1 et les
références citées). La notion d’arbitraire n’est pas synonyme de discutable, ni même de
critiquable. Une décision ne peut être considérée comme arbitraire que si elle s’avère
manifestement insoutenable, et cela non seulement dans sa motivation mais aussi dans son
résultat (ATF 134 I 140 consid. 5.4 ; ATF 133 I 149 consid. 3.1 et les arrêts cités).

E. 3
Y.________ fait valoir que l’action pénale serait prescrite. Il considère que la prescription a
commencé à courir le lendemain du jour où les travaux consistant à construire neuf
appartements ont été terminés, soit en 2018 ; elle aurait donc été acquise en 2021.

E. 3.1.1
Selon l’art. 103 al. 1 LATC (loi cantonale sur l’aménagement du territoire et les
constructions du 4 décembre 1985 ; BLV 700.11), aucun travail de construction ou de



démolition, en surface ou en sous-sol, modifiant de façon sensible la configuration,
l’apparence ou l’affectation d’un terrain ou d’un bâtiment, ne peut être exécuté avant
d’avoir été autorisé. L’art. 130 al. 1 LATC dispose que celui qui contrevient à la présente
loi, aux règlements d’application tant cantonaux que communaux ou aux décisions fondées
sur ces lois et ces règlements, est passible d’une amende de 200 fr. à 200'000 francs. La
poursuite a lieu conformément à la loi sur les contraventions (LContr ; BLV 312.11).

E. 3.1.2
Selon l'art. 109 CP ([Code pénal suisse du 21 décembre 1937 ; RS 311.0] ; applicable par
renvoi de l'art. 20 al. 1 LContr), l'action pénale et la peine se prescrivent par trois ans
s'agissant des contraventions. Une infraction est dite continue lorsque les actes créant la
situation illégale forment une unité avec ceux qui la perpétuent, ou avec l'omission de la
faire cesser, pour autant que le comportement visant au maintien de l'état de fait délictueux
soit expressément ou implicitement contenu dans les éléments constitutifs du délit. Le délit
continu se caractérise par le fait que la situation illicite créée par un état de fait ou un
comportement contraire au droit se poursuit. Il est réalisé sitôt que le premier acte
délictueux est accompli, mais n'est achevé qu'avec la fin ou la suppression de l'état contraire
au droit (art. 98 let. c CP ; ATF 132 IV 49 consid. 3.1.2.2 ; ATF 131 IV 83 consid. 2.1.2 ;
ATF 119 IV 216 consid. 2f et les références citées). La notion de délit continu s'applique à
l'art. 130 LATC (CAP 26 octobre 2021/479 consid. 5.2 ; CAPE 10 août 2017/312).

E. 3.2
En l’occurrence, le premier juge a retenu que les cinq appartements surnuméraires
existaient toujours au moment de juger (cf. jgt, p. 10), ce qui n’est pas contesté par
l’appelant. En effet, par décision du 8 septembre 2020, la Municipalité de [...] avait exigé la
mise en conformité du bâtiment E conformément au permis de construire et au permis
d’habiter délivrés. L’appelant n’y avait pas donné suite et avait recouru au Tribunal fédéral,
qui, dans son arrêt du 17 mars 2022, avait confirmé la décision communale (P. 15 ; TF
1C_355/2021). Il s’ensuit que l’état de fait litigieux, qui constitue, selon la jurisprudence,
un délit continu, perdurait au moment du jugement puisqu’il est établi que l’appelant n’avait
rien entrepris pour remettre en l’état licite les logements concernés. Le délai de prescription
n’ayant ainsi pas commencé à courir, la contravention à la LATC n'est par conséquent pas
prescrite. Mal fondé, ce moyen doit dès lors être rejeté.

E. 4
L’appelant, qui conclut à son acquittement, ne conteste pas à titre subsidiaire le montant de
l’amende prononcée à son encontre. Vérifiée d’office, celle-ci est adéquate et peut être
confirmée par adoption de motifs (art. 82 al. 4 CPP ; jugement, p. 11).

E. 5
L’appelant conclut à l’octroi d’une indemnité de l’art. 429 CPP. Dès lors que cette
conclusion repose sur la prémisse d’un acquittement, elle doit être rejetée.

E. 6
En définitive, l’appel de Y.________ doit être rejeté et le jugement de première instance
confirmé. Vu l’issue de la cause, les frais de la procédure d’appel, constitués en l’espèce de
l'émolument d’arrêt, par 540 fr. (art. 21 al. 1 TFIP [Tarif des frais de procédure et
indemnités en matière pénale du 28 septembre 2010 ; BLV 312.03.1]), seront mis à la
charge de Y.________, qui succombe (art. 428 al. 1 CPP).
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